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A la télé aujourd’hui

06:01 TOUR DE BABEL
06:29 TOUR DE BABEL
07:26 SEAL TEAM
08:16 LE TEMPS D'AIMER
08:41 AMOUR SECRET
09:07 L'ENVERS DU PARADIS
09:31 THE NIGHT IS YOUNG
11:30 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:24 ENTRE JUSTICE 

ET VENGEANCE
13:13 FIERCE ANGEL
13:51 PASSION AND POWER 
15:00 SAMACHAR
17:31 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:59 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:35 DOOM
22:23 ENTRE JUSTICE ET 

VENGEANCE
23:11 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:35 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:19 SMALL ISLAND DEVELOPING 

STATES
07:07 BUSINESS CONNECT
07:28 KONN OU DRWA
08:07 TOUS EGAUX : 
08:26 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:44 ITINERER MORIS
09:33 RADIO VISION
10:25 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:07 RODRIG MO PEI
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF
16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK

17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:45 HER: WOMEN IN ASIA
19:29 VOUS ET NOUS
20:02 LE TEMPS D'AIMER
20:30 NEWS
21:20 OLYMPIC GAMES PARIS 2024 : 

DESTINATION PARIS
21:21 ALIEN 3
23:57 DEAD SEA GUARDIANS

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE
13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
18:02 SAMACHAR
18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:33 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
20:02 SASURAL SIMAR KA 2
21:02 ANUPAMAA
22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
22:04 KISMAT KI LAKIRON SE
23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

Ouganda
Trois députés d’opposition détenus 
avant des manifestations interdites

Trois députés de l'opposition
ougandaise ont été placés en déten-
tion provisoire, a annoncé la police
lundi soir, à la veille de manifesta-
tions contre la corruption interdites

par les autorités.

Les trois députés font partie de la
Plateforme d'unité nationale

(NUP), dont les locaux dans la ban-
lieue de la capitale Kampala ont été
plus tôt dans la journée "assiégés par
des policiers et des militaires lourde-
ment armés", a déclaré à l'AFP Bobi
Wine, principal opposant en Ouganda.

Un porte-parole de la police,
Kituuma Rusoke, a déclaré que ce
déploiement avait été décidé "pour
des raisons de sécurité". "Il y avait des
renseignements très crédibles selon
lesquels une foule importante aurait
été mobilisée pour assister à la con-
férence de presse" prévue lundi par
l'opposant, a poursuivi le porte-parole.

La manifestation de mardi vers le
Parlement, interdite par la police, est
maintenue par les organisateurs.
"Nous allons manifester demain quoi
qu'il arrive", a réagi une manifestante,
Shamin Nambasa, interrogée par
l'AFP.

"Alors que les Ougandais se ren-
dront demain au Parlement pour pro-
tester, ils devraient être conscients
que le régime est prêt à verser leur
sang pour rester au pouvoir, mais cela

ne devrait effrayer personne", a affir-
mé de son côté l'opposant Bobi Wine,
de son vrai nom Robert Kyagulanyi.

La police a invoqué des risques de
"chaos" pour interdire la manifestation
de mardi. Et le président Museveni a
mis en garde samedi lors d'un dis-
cours à la nation ceux qui comptent
manifester, déclarant qu'ils "jouent
avec le feu" et critiquant "certains élé-
ments (qui) ont planifié des manifesta-
tions illégales, des émeutes".

"Divers délits"
Les trois députés arrêtés, avec

sept autres personnes, "sont accusés
de divers délits" et ont été "placés en
détention provisoire", a déclaré à
l'AFP le porte-parole de la police
ougandaise, Kituuma Rusoke,
ajoutant que tous comparaîtraient
jeudi.

L'Ouganda est dirigé d'une main
de fer depuis 1986 par le président
Yoweri Museveni.

Les autorités ougandaises ont sou-
vent réprimé le NUP ainsi que Wine,
ex-popstar et qui a défié le président
Yoweri Museveni lors de la dernière
élection présidentielle en 2021.

Durant cette élection, entachée de
fraudes selon l'opposition, des mani-
festations contre une énième arresta-
tion de l'opposant Bobi Wine avaient
été violemment réprimées par les
forces de l'ordre, faisant au moins 54

morts.
Selon l'ONG Transparency

International, l'Ouganda pointe au
141e rang sur 180 en matière de cor-
ruption.

Fin mai, les Etats-Unis ont imposé
des sanctions contre cinq haut respon-
sables ougandais dont la présidente
du Parlement, Anita Among, en raison
d'accusations de corruption ou de vio-
lation des droits humains. Kampala
avait critiqué cette décision, appelant
au respect de sa "souveraineté" et de
sa "justice".

Le mouvement, qui a pris forme sur
les réseaux sociaux autour du hashtag
"StopCorruption", est organisé hors de
tout cadre politique.

Les organisateurs se sont inspirés
des manifestations qui secouent
depuis plus d'un mois le Kenya voisin.
Depuis le 13 juin, des rassemblements
y sont organisés contre un projet de
budget décrié, finalement retiré par le
président William Ruto, mais égale-
ment contre la corruption.

Les manifestations au Kenya ont
viré au chaos le 25 juin lorsque le
Parlement a été brièvement pris d'as-
saut. La police avait alors tiré à balles
réelles.

Selon une organisation officielle de
défense des droits humains, au moins
50 personnes ont été tuées au Kenya
depuis le début des rassemblements.

Les JO 2030 officiellement attribués (sous conditions)
aux Alpes Françaises : un déni de démocratie !

Une mascarade ! Le mot est faible,
quand on voit comment le Comité
international olympique (CIO) vient
d’attribuer ce mercredi 24 Juillet l’or-
ganisation des Jeux olympiques et
paralympiques d’hiver 2030 aux

Alpes françaises. Sous conditions
certes, avec des réserves – puisque
l’Etat n’a toujours pas envoyé de let-
tre de garantie financière, suite à la
dissolution de l’Assemblée – mais

les jeux sont faits, et les cartes sem-
blent truquées, avant même d’avoir
été distribuées, une majorité de

Français s’opposant pourtant ferme-
ment à ce projet.

C’est sans surprise que le Comité
international olympique (CIO) a

attribué les JO d’hiver 2030 à la
France ce mercredi 24 juillet à Paris, à
l’issue d’un vote : 95 votes exprimés, 7
abstentions, 88 votes valables, 84
votes OUI, 4 votes NON. Un projet
insensé qui devrait se tenir dans les
Alpes françaises, monté à la va vite il
y a à peine un an par Laurent
Wauquiez et Renaud Muselier.

Seule en piste, la France a rem-
porté l’organisation de ce coûteux
évènement, « honneur » décliné par la
Suisse et la Suède, deux pays qui
mettaient sous conditions une consul-
tation de leurs habitants. Précaution
que Paris n’a pas jugé bon de prendre.
Les voix de l’opposition à ce projet

n’avaient pourtant pas manqué de se
faire entendre. En vain à ce jour.

Bien sûr le CIO conditionne cette
attribution à l’obtention de la garantie
financière de l’État français, mais une
fois de plus, ce bémol est très
théorique. On sait déjà combien le
président Emmanuel Macron soutient
cette entreprise. Et le CIO lui a donné
jusqu’au 1er octobre 2024 pour appos-
er sa signature sur un chèque qu’on

sait déjà colossal alors même que le
dossier final de candidature de la
France reste totalement imprécis et
truffé d’incertitudes, notamment sur la
possibilité d’utiliser les installations
actuelles. 

C’est donc un déni total des aspi-
rations des territoires montagnards
que l’on assiste aujourd’hui, un mépris
sans nom pour la démocratie.
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États-Unis 

Kamala Harris, presque candidate,
se lance en campagne

Largement soutenue par le camp démoc-
rate, Kamala Harris s’est pleinement

lancée dans la campagne lundi 22 juillet
lors d’un premier discours à Wilmington

(Delaware). La presque candidate a
frontalement attaqué Donald Trump

qu’elle a promis de battre en novembre
prochain.

Kamala Harris, désormais largement
soutenue par le parti démocrate, s’est

pleinement lancée dans la campagne lundi
22 juillet lors d’un discours au cours duquel
elle a attaqué frontalement Donald Trump,
qu’elle promet de battre pour l’élection de
novembre.

Comparant le candidat républicain de 78
ans à un « prédateur » et à un « escroc »,
l’actuelle vice-présidente américaine a
lancé, dans ce qui était son premier dis-
cours de campagne : « nous allons gagn-
er».

Propulsée dans la course à la Maison-
Blanche avec le retrait de Joe Biden
dimanche, Kamala Harris a reconnu que la
campagne avait fait l’effet de « montagnes
russes ». « Je sais que (…) nous sommes
tous remplis de tant de sentiments mitigés à
ce sujet. J’adore Joe Biden », a-t-elle lancé
depuis le siège de la campagne à

Wilmington.

Le droit à l’avortement au centre

Elle a aussi promis de placer le droit à
l’avortement au cœur de sa stratégie élec-
torale. « Nous allons nous battre pour le
droit à disposer de son corps, en sachant
très bien que si Trump en a l’occasion, il
promulguera une interdiction de l’avorte-
ment dans chacun des États », a-t-elle
encore déclaré.

La vice-présidente va également ren-
contrer cette semaine le premier ministre
israélien Benyamin Netanyahou, ont annon-
cé ses services. Cette rencontre sera néan-
moins « distincte » de celle entre le prési-
dent américain et le premier ministre, a pré-
cisé son bureau.

Avant son discours, c’est un Joe Biden
avec une voix encore enrouée par le Covid-
19 qui a pris la parole, au téléphone depuis
sa maison de vacances – celle-là même
depuis laquelle il a annoncé dimanche jeter
l’éponge. Il doit revenir mardi à la Maison-
Blanche, selon son agenda officiel, son
médecin assurant qu’il ne présente quasi-
ment plus de symptômes.

« C’est la meilleure », a martelé le prési-
dent en désignant Kamala Harris, affirmant
encore que sa décision de se retirer était la
« bonne. » Il devrait s’adresser dans la

semaine aux citoyens américains.

81 millions de dollars de dons

Ce premier discours de campagne inter-
vient après que la vice-présidente a
engrangé les soutiens de démocrates les
uns après les autres, solidifiant sa stature
de candidate pour remplacer Joe Biden en
novembre. Ce choix devra être formalisé
lors de la convention démocrate mi-août à
Chicago.

Soutien de taille obtenu par la première
femme vice-présidente de l’histoire des
États-Unis, celui de l’ex présidente de la
Chambre des représentants Nancy Pelosi,
qui a dit avoir « pleine confiance » en
Kamala Harris.

La vice-présidente a reçu le soutien
appuyé de plusieurs gouverneurs impor-
tants, dont certains considérés comme de

potentiels rivaux, dont notamment Gretchen
Whitmer (Michigan) et Gavin Newsom
(Californie). Les soutiens sont aussi venus
d’une série d’élus démocrates, de l’aile
modérée du parti à celle la plus à gauche,
ainsi que du principal regroupement syndi-
cal américain, l’AFL-CIO.

Toutefois, certaines grandes figures
démocrates, comme l’ancien président
Barack Obama ou le chef des démocrates
au Sénat Chuck Schumer, n’ont pas encore
apporté un appui direct à celle qui est
également la première vice-présidente
noire.

Le retrait de Joe Biden a aussi rapporté
gros aux démocrates, avec une collecte de
fonds de 81 millions de dollars en 24
heures, un montant record venant de petits
donateurs.

Emmanuel Macron salue le « courage » et le « sens du devoir »
de Joe Biden après son retrait

Le président américain Joe Biden a annoncé dimanche
qu’il se retirait de la course à la présidence américaine.

Une décision saluée par Emmanuel Macron dans une let-
tre au président américain.

«Courage », « responsabilité », « sens du devoir »…
Le président français Emmanuel Macron a salué

lundi la décision de son homologue américain Joe Biden de
se retirer de la présidentielle, et appelé de ses vœux la
poursuite de « l’esprit de partenariat entre les deux rives de
l’Atlantique » au-delà de la prochaine présidentielle.

« Je mesure le courage, l’esprit de responsabilité et le
sens du devoir qui vous ont conduit à cette décision », a
écrit Emmanuel Macron dans une lettre adressée à Joe
Biden dont l’Élysée a rendu quelques extraits publics. «
Alors que nous venons de fêter ensemble le 80e anniver-
saire du Débarquement, je forme le vœu que cet esprit de
partenariat entre les deux rives de l’Atlantique continue
d’animer les relations historiques entre nos deux pays », a-
t-il ajouté.

« J’ai du respect pour Biden »

Confronté à une pression croissante de son camp
depuis son débat désastreux face à Donald Trump, Joe
Biden a annoncé dimanche son retrait de l’élection prési-
dentielle américaine. Une décision également saluée lundi
après-midi par Emmanuel Macron lors d’une réception à
l’Élysée pour les journalistes étrangers qui s’apprêtent à
couvrir les Jeux olympiques. « J’imagine combien cela a
été difficile pour lui et sa famille », a déclaré le président,
cité par le média américain Axios. « J’ai du respect pour
Biden, pour ce qu’il a fait », a-t-il également déclaré, esti-
mant que les États-Unis avaient « de la chance de l’avoir
eu, lui et son équipe, au cours des dernières années».

De nombreux autres dirigeants ont rendu hommage
depuis dimanche à Joe Biden. « Grâce à lui, la coopération
transatlantique est étroite, l’OTAN est forte et les États-Unis
sont pour nous un partenaire bon et fiable », a notamment
loué sur X le chancelier allemand Olaf Scholz. Le président
ukrainien Volodymyr Zelensky l’a quant à lui remercié pour
son soutien « indéfectible » et « crucial » dans la guerre
avec la Russie.

« Pacte législatif » des Républicains 

« Si on partage les mêmes valeurs, on peut trouver des alliances 
pour un gouvernement », estime Hervé Marseille

Le président du groupe centriste au
Sénat, à la fois soutien d’Emmanuel

Macron et membre de la majorité sénato-
riale de droite, se dit favorable à un 
rapprochement entre les deux blocs 

pour gouverner.

Laurent Wauquiez, nouveau président du
groupe de la Droite républicaine (anci-

ennement Les Républicains), a proposé
cette semaine un « pacte législatif »
soumettant aux autres parlementaires une
liste de propositions prioritaires, parmi
lesquelles on retrouve des mesures sur l’im-
migration, la sécurité et le redressement
des finances publiques.

Une initiative qu’Hervé Marseille, prési-
dent du groupe centriste au Sénat, salue : «
Il faut prendre en considération ce qu’ont dit
les électeurs, on voit qu’ils sont nombreux à
être attentifs aux problèmes de sécurité, de
régalien… Si on partage les mêmes valeurs
et qu’on a le souci du pays, on peut trouver
des alliances et des accords pour un gou-
vernement. »

Une alliance du PS aux LR pour gou-
verner ? « Je pense qu’il n’y a pas d’autre
solution »

Le sénateur centriste, membre de la
majorité de droite au Sénat, est également
président de l’Union des démocrates
indépendants (UDI) qui soutient le bloc

présidentiel. Une position intermédiaire qui
conduit Hervé Marseille à souhaiter un rap-
prochement des deux forces pour gouvern-
er, comme l’avait appelé de ses vœux
Gabriel Attal en demandant la construction
d’un « plan d’action » autour d’un bloc cen-
tral allant des socialistes aux Républicains.

« Je pense qu’il n’y a pas d’autre solu-
tion », affirme le sénateur, « la proposition
de Gabriel Attal répond d’ailleurs au pacte
législatif qui est mis en musique par Laurent
Wauquiez, sur des propositions qui se rap-
prochent de ce que demande Gabriel Attal.
Il y a matière à une politique pour la France,
pour les prochains mois. »
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Paris

Plusieurs drones interceptés à proximité du village olympique
Plusieurs drones "qui se trouvaient à une

proximité immédiate du village
olympique" ont été interceptés, les télépi-
lotes ont été arrêtés et une enquête a été
ouverte, a annoncé le Premier ministre

Gabriel Attal.

Plusieurs drones "qui se trouvaient à une
proximité immédiate du village

olympique" ont été interceptés, dimanche, a
annoncé, ce mardi, le Premier ministre
français Gabriel Attal, au cours d’un point
presse depuis la base aérienne de Vélizy-
Villacoublay, dans les Yvelines.

Depuis une dizaine de jours, c'est en
moyenne six drones qui ont été interceptés
chaque jour aux abords des infrastructures
des Jeux olympiques, a précisé le chef du
gouvernement démissionnaire.

Gabriel Attal indique, par ailleurs, que
les autorités s’attendent "à intercepter des
drones, encore, dans les jours à venir".

En visite sur la base aérienne de Vélizy-
Villacoublay, pour un déplacement axé sur
le dispositif de lutte anti-drones pour les JO,
le Premier ministre a estimé que la France
était prête.

"Rien ne doit pouvoir nous échapper", a-
t-il enfin lancé, assurant que le dispositif
maximal de sécurité déployé était "d’une
ampleur inédite".

Dispositif de sécurité

Pour rappel, Gérald Darmanin avait
annoncé, mi-avril, qu’un dispositif de sécu-
rité inédit avait été élaboré pour encadrer

ces JO, alors que la France fait l’objet d’une
menace terroriste permanente.

Auditionné par le Sénat, le locataire de
la place Beauvau avait fait savoir qu’un "dis-
positif de sécurité inédit sera mis en place
pour que le plus grand événement plané-
taire soit une grande fête".

"Pour sécuriser cette cérémonie hors

norme, 45 000 policiers et gendarmes
seront mobilisés, renforcés par le GIGN, le
RAID et la BRI. Des hélicoptères, bateaux,
dispositifs anti-drones, démineurs,
plongeurs ou encore des spécialistes
NRBC viendront compléter le dispositif. Par
ailleurs, l’espace aérien dans un périmètre
de 150 km autour de Paris sera fermé une
grande partie de la soirée. Pendant les
Jeux, ce seront 35 000 policiers et gen-
darmes qui seront mobilisés chaque jour",
avait-il indiqué.

S’agissant de la cérémonie d’ouverture,
Gérald Darmanin a confirmé que 160 chefs
d’Etat et de gouvernement seront présents
ainsi que "576 000 personnes dont 104 000
personnes sur les quais bas invités par
Paris 2024, 222 000 places gratuites sur les
quais hauts via les tiers de confiance, 200
000 depuis les immeubles donnant sur la
scène et 50 000 dans les fanzones parisi-
ennes".

Selon le ministre de l’Intérieur, la France
"fait l’objet de nombreuses menaces, au
premier rang desquelles la menace terror-
iste, mais également cyber".

Les JO de Paris 2024 se tiendront du 26
juillet au 11 août.

Guerre en Ukraine 

Une attaque de drones sur un ferry russe fait un mort et cinq blessés
L’Ukraine a frappé un port et un ferry

dans le détroit de Kertch, qui sépare la
Russie de la Crimée, ont annoncé les

autorités russes mardi 23 juillet. Le bilan
est d’un mort et cinq blessés.

L’Ukraine a frappé un ferry à l’aide de
drones, faisant des morts et des blessés

dans un port du détroit de Kertch qui sépare
la Russie de la Crimée, une zone haute-
ment sécurisée, ont annoncé les autorités
régionales russes ce mardi 23 juillet 2024.

« Les services d’urgence travaillent
actuellement sur le site. L’incendie est con-
tenu et ne risque pas de se propager », a
annoncé sur Telegram le gouverneur de la
région de Krasnodar, Veniamin Kondratiev.
« Malheureusement, il y a des blessés et
des morts parmi les membres de l’équipage
et les employés du port », a-t-il précisé.

Selon les services de secours cités par
l’agence publique TASS, cette attaque
menée à l’aide de drones aériens a fait un
mort et cinq blessés. Elle a frappé à 12 kilo-

mètres à vol d’oiseau du pont de Crimée,
une infrastructure russe déjà ciblée à
plusieurs reprises par l’Ukraine.

Le navire se trouvait dans le port de
Kavkaz, dans le détroit de Kertch, qui
assure la liaison par ferry entre la Russie
continentale et la péninsule de Crimée,
annexée en 2014 par Moscou. Des
marchandises transitent également par le
port.

Une zone déjà ciblée par l’Ukraine

Selon des médias russes, la traversée
par ferry jusqu’à la Crimée avait été sus-
pendue après la construction à grands frais
du pont reliant la péninsule à la Russie. Elle
avait repris après l’explosion d’un camion
piégé qui avait endommagé le pont en
2022, attaque attribuée à l’Ukraine.

Le pont de Crimée, qui enjambe le
détroit de Kertch, avait également été
attaqué par des drones navals ukrainiens
en juillet 2023, causant des dégâts impor-
tants à l’ouvrage et provoquant la mort de

deux civils.

Si ce pont était largement utilisé au
début du conflit par l’armée russe pour
acheminer du matériel aux militaires com-
battant en Ukraine, les menaces qui pèsent
sur cette infrastructure ont poussé les
autorités à développer d’autres canaux

logistiques.

En difficulté sur le front, l’Ukraine a
connu de nombreux succès en mer Noire,
frappant à plusieurs reprises des ports ou
navires russes et coulant notamment en
avril 2022 le croiseur Moskva.

"Rien ne doit pouvoir nous échapper"

Gabriel Attal détaille les mesures 
de sécurité mises en place 

pour les Jeux olympiques
En déplacement à Vélizy-Villacoublay,

mardi 23 juillet, le Premier ministre
démissionnaire, Gabriel Attal, est large-
ment revenu sur le dispositif de sécurité
mis en place pour les Jeux olympiques, à
trois jours de la cérémonie d'ouverture.

"Nous sommes prêts, tout est prêt pour
que ces Jeux soient une réussite".

Depuis la base aérienne de Vélizy-
Villacoublay où il se trouvait pour faire le
point sur le dispositif de lutte anti-drones
mis en place dans le cadre des Jeux
Olympiques et Paralympiques, le Premier
ministre démissionnaire, Gabriel Attal, a

assuré que la sécurité serait au rendez-
vous et a fait le point sur le bilan de ce dis-
positif spécial. "Depuis une dizaine de jours,
en moyenne six drones ont été interceptés
chaque jour aux abords des infrastructures
des Jeux olympiques", a-t-il indiqué.

"Rien ne doit pouvoir nous échapper", a
martelé l'ex chef du gouvernement. "C'est la
raison pour laquelle des systèmes de détec-
tion, de brouillage, d'interception, des
moyens de défense sol-air sont déployés
sur la plaque parisienne à l'occasion de la
cérémonie d'ouverture, mais également
aussi sur les lieux qui accueilleront des
épreuves", a précisé Gabriel Attal, accom-

pagné de son ministre des Armées,
Sébastien Lecornu et de la ministre des
Sports, Amélie Oudéa-Castéra.

L'État "reconnaissant" envers les forces
armées et intérieures

"Je veux vraiment saluer l'implication et
l'engagement du ministère des Armées qui
se déploie également pour des opérations
de déminages nautiques sur la Seine pour
la préparation de la cérémonie d'ouverture

et sur terre", a également mis en avant
Gabriel Attal. Il a aussi salué "le très grand
travail interministériel qui a été mené" avec
"une coopération et une coordination par-
faite avec les forces de sécurité
intérieures". "Nous sommes reconnaissants
de l'implication des femmes et des hommes
engagés pour protéger les Français et faire
des Jeux olympiques et paralympiques une
grande réussite", a-t-il conclu.
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LEGAL NOTICE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Navkrishn Kundhaisingh JUSRUT

PETITIONER (H)
v/s

Devika JUSRUT (born HARBILASS)

RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 26/03/2024, the above-
named Petitioner has been authorised to effect substituted service
by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Tuesday the 22nd October 2024 at 9.30 a.m, before the
Supreme Court House (Family Division), situate at c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of July 2024.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of
November 2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court of Mauritius, situate at the
New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis, the Memorandum of Charges, containing the clauses
and conditions by virtue of which shall take place before the
Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the request
of 1.- Goonavadee DORASAMY, the lawful wife of Jean-Pierre
Gabriel DUQUESNOY and 2.- Wogambal DORASAMY against
1.- Mr Poovanum DORASAMY, and 2.- Veenessen DORASAMY
of the following immoveable property viz:- A portion of land of the
extent of ONE HUNDRED AND SIXTEEN AND THIRTEEN HUN-
DREDTHS SQUARE METRES (116.13m2), being Lot No. 1, PIN
1112700073, situate in the District of Port Louis, place called Les
Cassis, “Route Menagerie” and bounded according to title deed
transcribed in TV201907/001445, as follows:- On the first side, by
a common road, a reserve of 1.50m wide, in between, on a length
of nine metres and eighty five centimetres (9.85m); On the second
side, by Lot No. 2, on a length of fourteen metres and eighty five
centimetres (14.85m); On the third side, still by Lot No. 2, on a
length of four metres and forty two centimetres (4.42m). On the
fourth and last side, by a strip of land 1.60m wide occupied by
Canal Falck, on a line broken into two parts measuring eight metres
and forty two centimetres (8.42m) and eight metres and ninety cen-
timetres (8.90m). There exists on this portion of land a one storey
concrete residential building. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said properties are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 23rd day of July 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

La France insoumise dépose une proposition de loi à l’Assemblée
nationale pour abroger la réforme des retraites

Sur France Inter, la présidente du groupe « insoumis »,
Mathilde Panot, estime qu’il existe une majorité suff-
isante pour abroger la réforme adoptée par un 49.3 en
avril 2023. « Chacun prendra ses responsabilités », a-t-

elle lancé.

Une proposition de loi (PPL) d’abrogation de la réforme
des retraites a été déposée à l’Assemblée nationale,

ont affirmé les députés « insoumis » sur X, mardi 23 juillet.
« Chacun prendra ses responsabilités pour savoir s’il veut
oui ou non faire tomber un gouvernement sur la question de
l’abrogation de la retraite à 64 ans », a affirmé Mathilde
Panot, présidente du groupe La France Insoumise (LFI),
dans la matinée sur France Inter.

La députée du Val-de-Marne a dit « tendre la main » à «
l’ensemble des députés qui, lors de la précédente législa-
ture, avaient déjà voté contre ». « Il y avait déjà une
majorité dans la précédente législature pour battre la
retraite à 64 ans, donc je pense qu’il y a une majorité
encore plus grande aujourd’hui pour pouvoir la battre », a-
t-elle estimé. La réforme des retraites avait été adoptée par
49.3 en avril 2023, malgré plusieurs mois de mobilisations
contre.

Sur Franceinfo, le député Eric Coquerel (LFI), qui vient
d’être réélu à la présidence de la Commission des finances
de l’Assemblée nationale, a estimé que cette mesure pou-
vait être adoptée, « indéniablement ». Que le retrait de la
reforme des retraites « passe, comme je le souhaite, pro-
posée par un gouvernement Nouveau Front populaire dès
septembre (…) ou qu’elle passe par une proposition de loi,
aujourd’hui, il y a une majorité à l’Assemblée pour l’ab-
roger », assure-t-il.

Cyrielle Chatelain, présidente du groupe Ecologiste et
social a aussi salué cette décision « commune ». « Nous
avons combattu ensemble contre la retraite à 64 ans. Nous
déposons ensemble l’abrogation de la réforme des
retraites. Et ensemble nous arriverons à convaincre
l’Assemblée de mettre un terme à cette réforme injuste »,
peut-on lire sur X.

L’Assemblée nationale ayant suspendu ses travaux, la
proposition de loi ne sera pas débattue avant plusieurs
mois. Toutefois, si, d’ici là, le Nouveau Front populaire
accédait au gouvernement, il déposerait un décret en ce
sens, les responsables de la coalition de gauche ayant déjà

annoncé que cela faisait partie des mesures prioritaires.
« Bande d’escrocs »

Cette annonce a suscité des réactions contrastées
parmi les députés du Rassemblement national (RN). Sur
BFM-TV, Laurent Jacobelli, député de Moselle, a prévenu
que cette proposition de loi « ne passera pas sans les voix
du RN », avant de rappeler que celle-ci est « fidèle à [leur]
programme » et que les députés de son groupe la voteront.
« Ce projet passera donc grâce à nous », se réjouit-il.

« La gauche propose mais c’est le RN qui décide ;) cette
abrogation ne peut pas être votée sans les députés RN »,
a également souligné le député de l’Yonne Julien Odoul,
sans préciser dans quel sens irait son vote.

Jean-Philippe Tanguy, député de la Somme, a lui été

très virulent sur X. « Quelle bande d’escrocs ces Insoumis
», a-t-il écrit. « Je pense aux honnêtes gens qui ont cru à
leurs mensonges. En cas de victoire, les “insoumis” avaient
promis l’abrogation par décret de la reforme des retraites
avant les vacances ! Finalement, ce ne sera qu’une énième
proposition de loi. »

Les députés de la coalition présidentielle ont également
réagi. Denis Masséglia, député du Maine-et-Loire, du
groupe Ensemble pour la République (EPR, ex-
Renaissance), a jugé sur X « irresponsable » d’abroger la
réforme des retraites « sans proposer de financement alter-
natif ». « Au final, soit les travailleurs paieront plus, soit les
retraités toucheront moins », juge-t-il. Même réaction pour
le député Mathieu Lefèvre (EPR), sur X : « Qui va payer ?
Les retraités dont les pensions vont diminuer ? Les classes
moyennes dont les impôts vont augmenter ? Les entrepris-
es qui ne pourront plus embaucher ? » « Le NFP est une
aberration économique », conclut-il.

SALE  BY  LICITATION

Notice is hereby given that on the 17th day of July 2024, has been
filed in the Master's Office, Master & Registrar of the Supreme
Court, the SALE BY LICITATION, of a portion of land of the extent
of TWO HUNDRED AND ELEVEN DECIMAL THIRTY FIVE
SQUARE METRES (211.35 M2), Lot No. 2, PIN 1905130026, as
per Land Surveyor Report drawn up by Mooslim CHAMROO,
morefully described in Reg;- LS 41/1923, situate in the District of
Black River place called Flic En Flac, “Wolmar” and bounded as fol-
lows:- Du premier cote par un chemin commun de six metres de
large, des reserves d'un metre et vingt centimetres de large, entre
se trouvant entierement dans la presente portion sur dix metres et
vingt et un centimetres; du 2eme cote par la premiere portion sur
vingt metres et soixante trois centimtres; du 3eme cote par Mons.
Ahamd Bashir Golaup, sur dix metres et vingt et un centimetres, du
4eme et dernier cote par le Lot No. 5, sur vingt metres et quatre
vingt centimetres. And the whole morefully described in the deed
transcribed in TV 5241/38 and in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. The said sale is prosecuted at the request
of Radhakrishna MURUGAN residing at 60, Dalmery Avenue,
London, SW16 4RT, United Kingdom against 1.- Dalida
Rajeshree JHUGROO residing at 70, Manor Road, Mitcham,
Surrey, United Kingdom, duly represented by her agent &
proxy Mr Pascal David Nicolas ROJEE of Commerson Street,
Beau Bassin, and 2.- Dave Rajahkrishna JHUGROO residing at
No. 2, Almond Tree Avenue, Malton, North Yorkshire, United
Kingdom. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said immovable property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall debarred from such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 22nd day of July 2024.
Me. H. GUNESH
of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert
St, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Take notice that on Thursday the 07th day of November 2024 @
13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master &
Registrar, Supreme Court of Mauritius, situate at the New Supreme
Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,
the Sale by Licitation of the hereunder described immoveable prop-
erties viz:- A portion of land of an extent of 8 perches, situate in the
District of Moka, place called L’Agrement, the whole morefully
described in deed transcribed in TV 992 No 31 and which is bound-
ed as follows:- D’un côté, par un chemin de balisage de douze
pieds sur trente-six pieds trois pouces; Du second coté, par Dr. C
Dyall sur cent pieds, Du troisième coté, par la sixième portion sur
trente-six pieds trois pouces et du quatrième coté, par la portion
devant être vendue à Guness Goodur sur cent pieds.There exists
a concrete one storey residential building on the said plot of land
and all that depends or forms part thereof without any exceptions
or reservations whatsoever, the whole morefully described in the
said Memorandum of Charges. The said sale is prosecuted at
the request of Messrs. Tanoojah RAMSAMY, Anjanee RAM-
SAMY and Gosamy RAMSAMY against Marday RAMSAMY. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said properties are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall be
debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 23rd day of July 2024
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)

In the matter of:
Lim-Tat Tang Sin-Cheong

PETITIONER (H
v/s

Wanhua Chen 
RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 19/03/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs G. Jugessur-Manna, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the matter has now been fixed for MERITS on Thursday the 12th
September 2024 at 10.30 hrs, before the Supreme Court House
(Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of July 2024.
Me. S. S. MURDAY
of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis.
Attorney for the Petitioner.



JEUDI 25 JUILLET 2024 6

IMPERIAL ASSET MANAGEMENT LIMITED
(IN PROVISIONAL LIQUIDATION)

Notice is hereby given that 1, A Sattar Hajee Abdoula, FCA of 9th

Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity, Ebene 72201, have been
appointed as Provisional Liquidator of Imperial Asset
Management Limited (In Provisional Liquidation) - (the
“Company”) by way of a directors’ resolution of the Company dated

18th July 2024.

All persons, companies, corporate bodies having in their posses-
sion any property, document, books and records which belong or
appear to belong to the Company are requested to deliver them
forthwith to the Provisional Liquidator.

Notice is also given that all sums due to the Company should be
payable to the Provisional Liquidator only and receipts for such
payments shall only be valid if they bear the signature of
Provisional Liquidator or his duly appointed representative/s.

Further notice is given to any person who reckons that the
Company holds property belonging to him and/or property in which
he has rights, should submit his claim in writing to the Provisional
Liquidator with all supporting documents in respect of such owner-
ship and/or right. 

All correspondences should be addressed to:

A Sattar Hajee Abdoula, FCA
Provisional Liquidator
Imperial Asset Management Limited
(In Provisional Liquidation)

C/o 9th Floor, Ebene Tower
52 Cybercity, Ebene 72201
Tel: (230) 467 3001
Fax: (230) 454 7311

IMPERIAL ASSET MANAGEMENT LIMITED
(IN PROVISIONAL LIQUIDATION)

NOTICE IS HEREBY GIVEN THAT:

Mr. A Sattar Hajee Abdoula, FCA of 9th Floor, Ebene Tower, 52,
Cybercity, Ebene, has been appointed as Provisional Liquidators of
Imperial Asset Management Limited – (the “Company”).

In compliance with Section 137 (4) of the Insolvency Act 2009, a
declaration has been lodged with the Director of Insolvency to that
effect.

All persons holding any property, documents, books and records of
the above Company are requested to deliver same forthwith to the
Provisional Liquidator.

Further notice is hereby given that all sums due, and/or payable to
the Company become payable and should be remitted to the
Provisional Liquidator and receipts for such payments shall only be
valid if they bear the signature of the Provisional Liquidator or his
duly appointed representative/s.

Dated this 18th July 2024.

By Order of the Board

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr Kapil Singh DURSUN, electing his
legal domicile in the office of Me. Sheila RAMANO, Attorney at
Law of Sir William Newton St, Port Louis, has applied to the
Honourable Attorney General for leave to change his names Kapil
Singh into those of Kapil Sid, so that in the future he shall bear the
names and surname of Kapil Sid DURSUN.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.

Dated this 22nd day of July 2024.
Mr Kapil Singh DURSUN.
Applicant

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of
Black River for a Building and Land Use Permit for ENGINEER-
ING OPERATIONS IN, ON, OR OVER LAND (A CELLULAR BASE
STATION CONSISTING OF A SIX METRES HIGH GROUND
BASED POLE STRUCTURE) on a portion of land situated at
BLACK RIVER SAVANNE COAST ROAD (B9), LA PRAIRIE, LE
MORNE.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 24 July 2024 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of
Pamplemousses for a Building and Land Use Permit for 
ENGINEERING OPERATIONS IN, ON, OR OVER LAND (A 
CELLULAR BASE STATION CONSISTING OF A SIX METRES
HIGH ROOF TOP POLE STRUCTURE) on roof of a Building 
situated at Pailles En Queue Road, Elizabethville, Baie Du
Tombeau.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 24 July 2024 

Notice under Section 311(2) of the Companies Act 2001
Notice is hereby given that Schindlers Solutions Limited, holding
an Authorised Company Licence (the “Company”) and having its

registered office at c/o Schindlers Trust Mauritius Limited, 2nd

Floor, Block B, Medine Mews, La Chaussee Street Port Louis,
Mauritius is applying to the Registrar of Companies to be removed
from the Register of Companies under the provisions of Section
309(1)(d) of the Companies Act 2001. 

Notice is hereby also given that the Company has no surplus
assets after paying its debts in full or in part and no creditor has
applied to the Court under section 216 of the Companies Act 1984
for an order putting the Company into liquidation. 

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of publication of
this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited
Registered Agent

Dated this 23rd day of July 2024

Notice under Section 311(2) of the Companies Act 2001
Notice is hereby given that Schindlers Consulting Limited, 
holding an Authorised Company Licence (the “Company”) and 
having its registered office at c/o Schindlers Trust Mauritius

Limited, 2nd Floor, Block B, Medine Mews, La Chaussee Street
Port Louis, Mauritius is applying to the Registrar of Companies to
be removed from the Register of Companies under the provisions
of Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001. 

Notice is hereby also given that the Company has no surplus
assets after paying its debts in full or in part and no creditor has
applied to the Court under section 216 of the Companies Act 1984
for an order putting the Company into liquidation. 

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of publication of
this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited
Registered Agent

Dated this 23rd day of July 2024

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

In the matter of:-
The “DECLARATION D’ABSENCE” 

of Georges Désiré Laval Dowlet
Ex parte

Christiane Maryline DOWLET (born EMILIEN)

APPLICANT

Notice is hereby given that, upon the application of Mrs Christiane
Maryline DOWLET (born EMILIEN), the Honourable V. Kwok Yin
Siong Yen, Judge of the Supreme Court of Mauritius sitting in
Chambers has by an Order dated 08th May 2023:-

(i) declared the “Absence” of Georges Désiré Laval Dowlet, 
born on 04/04/1960 as evidenced by Act of Birth bearing 
No 811/1960 in the District of Plaines Wilhems;

(ii) also ordered that appropriate extracts of the decision 
declarative d’absence of  the said Georges Désiré Laval 
Dowlet, shall after having been visaed by the Ministere 
Public be published in two daily newspapers of wide 
circulation one of which shall be L’Express; and 

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of July 2024.
Me. Vashish Bhugoo
8th Floor, Astor Court (Block B), Georges Guibert Street, Port
Louis, Mauritius.
APPLICANT’S ATTORNEY

Duly visaed by Ministère Public, this 18th day of July 2024.
(sd) A. A. Ramdahen

State Counsel

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on the 22nd day of July 2024 has been
filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme Court
of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis the Memorandum of Charges containing the
clauses and conditions by virtue of which shall take place before
the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the request
of Ranjeetsing HURRYPAUL against 1.- Mr Sondutt HURRYPAUL
and 2.- Mr Gawtam HURRYPAUL of the following immoveable
property viz:- A portion of land of the extent of 306 square metres,
situate in the district of Flacq, place called Latapie, Brisee Verdiere
and bounded according to title deed as follows:- On the first side,
partly by an exit road three metres five centimetres wide and part-
ly by Lot No. 4 to be attributed to Abhimanyu Hurrypaul, on a total
length of sixteen metres fifty centimetres (16.50m). On the second
side, by Muslim Elahee and others, on seventeen metres five cen-
timetres (17.05m). On the third side, by Lot No. 6 to be attributed
to heirs of late Hurrischundr Hurrypaul, on sixteen metres fifty cen-
timetres (16.50m). On the fourth and last side, by Mitrdev Dhorah
and others, on twenty five metres fifty centimetres (25.50m)., The
whole morefully described in deed transcribed in TV 4929/62.
BUILDINGS. There exist on the said portion of land THREE storey
concrete buildings:- (i). The First storey concrete building is com-
posed of:- On the ground floor:- four rooms, kitchen, bathroom and
water closet. On the First Floor:- four rooms, kitchen, bathroom and
water closet and belongs to the PETITIONER. (ii). The second
storey concrete building is composed of:- On the ground floor:-
three rooms, kitchen, bathroom and water closet. On the First
Floor:- three rooms, kitchen, bathroom and water closet and
belongs  to Respondent No. 1 (iii). The third storey concrete build-
ing is composed of:- On the ground floor:- three rooms, kitchen,
bathroom and water closet. On the First Floor:- three rooms,
kitchen, bathroom and water closet and belongs  to Respondent
No. 2.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 23/07/2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE  BY  LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 17th day of October

2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master

& Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court

Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the

SALE BY LICITATION, of a portion of land of the extent of ONE

HUNDRED AND NINETY FIVE DECIMAL FOUR SQUARE

METRES (195.04 M2), PIN - 1733240137, as per land survey

report dated 09.12.2022 drawn up by Sworn Land Surveyor Z. A. K

Beegun, morefully described in Reg: LS 57 No. 3943, situate in the

District of Plaine Wilhems, place called Solferino, Mon Desir and

bounded as follows:- Vers le Nord, par le terrain appartenant à M.

Ramsoondur ou ayant droits sur dix mètres et vingt-cinq cen-

timètres (10.25m), Vers L’Est, par le terrain appartenant à M.

Premduth Gopaul, sur dix-huit mètres et trente centimètres

(18.30m), Vers le Sud, par le terrain appartenant à M. Mohamed

Yoosoof Hosany, sur onze mètres et quatre-vingt six centimètres

(11.86m), Et vers L’Ouest, par le terrain appartenant à M. Ayoob

Gaungoo, sur dix-sept mètres et dix centimètres (17.10m), and the

whole as morefully described in deed transcribed in TV1593/99 and

in the Memorandum of Charges filed in the above matter. The said

sale is prosecuted at the request of Abdool Houssain Mohammad

Ally Dawood HOSANY, Bibi Sultana LOTUN, Mohammad Rushdy

Ibrahim HOSANY, and Amiirah Nimah HOSANY, wife of Faiz JEE-

WOODY, against Muhammad Yassin Nawaz HOSANY, residing at

86A, Remy Ollier Street, Bonne Terre, Vacoas. NOW TAKE

NOTICE that in terms of Articles 813-13 of the Code Napoleon any

co-owners (co-indivisaire) of the said property can substitute him-

self or herself to the purchaser or purchasers within one month as

from the date of adjudication by a declaration made at the Registry

of the above Court. All parties claiming a right to take inscription of

legal mortgage upon the said immovable property are warned that

they must do so before the transcription of the judgment of adjudi-

cation, failing which they shall debarred from such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 22nd day of July 2024.

Me. H. GUNESH

of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert St,

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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Manchester United : 
l’agent d’Antony sort du silence
Arrivé en provenance de l’Ajax

Amsterdam à l’été 2022, Antony peine à
convaincre à Manchester United. Le
Brésilien est pour l’instant auteur de
prestations médiocres chez les Red

Devils et s’est vu dépassé dans la hiérar-
chie des ailiers par Alejandro Garnacho
et Amad Diallo. Mais alors qu’un départ
aurait pu être envisagé du côté du club
mancunien et de son côté, son agent
Junior Pedroso a expliqué, dimanche,

qu’il n’était pas question, pour le natif de
São Paulo, de faire ses valises.

«Je vois des rapports sur un potentiel
départ en prêt. Le plan d’Antony est

clair : Manchester United, indique-t-il. Il veut
rester, il se concentre uniquement sur ce
club. Nous en avons déjà parlé avec le club.
» Recruté pour 95 millions d’euros, Antony
va entamer sa troisième saison à
Manchester. En espérant pour lui, que ce
soit la bonne.

« Il y a eu un buzz d’intérêt » – Un défenseur de 50 millions de livres 
sterling parle ouvertement d’un éventuel transfert à Chelsea

Chelsea est toujours lié au défenseur de
Nottingham Forest, Murillo, et aujour-

d'hui, le défenseur a fait paraître
quelques citations qui ouvrent la porte à

un éloignement du City Ground.

«Nous ne savons rien avec certitude.
La fenêtre s’est ouverte le mois

dernier, donc je vais retourner à Nottingham
Forest pour la pré-saison », a répondu le
jeune lorsqu’on l’a interrogé sur l’intérêt de
Chelsea pour les citations recueillies par
TeamTalk.

«Je sais qu'il y avait un buzz d'intérêt.
Donc, je ne sais pas exactement à combien
s’élève le montant du [prix demandé], mais
je sais qu’il y avait des intérêts. Il y aura
peut-être des discussions pour savoir si je
vais rester ou non, donc il y a encore beau-
coup de choses à faire, mais je suis déten-
du.

L'ancien défenseur des Corinthians n'a
encore que 22 ans, mais s'est facilement

intégré en Premier League l'année
dernière, attirant l'attention des meilleurs
clubs après une solide première campagne
dans l'élite. Outre Chelsea, Liverpool est
régulièrement mentionné à propos du

défenseur évalué à 50 millions de livres
sterling.

Murillo joue pour Nottingham Forest.

Comment les rumeurs peuvent revenir

avec vengeance

Les rumeurs autour de Murillo sont dev-
enues plutôt calmes ces dernières
semaines, nous ne sommes donc pas trop
excités pour l’instant. Mais il semble cer-
tainement y avoir un intérêt légitime, et
nous ne serions pas du tout surpris de voir
les choses reprendre plus tard dans la
fenêtre.

Cependant, il faudrait probablement que
deux ou trois choses se produisent pour
que nous soyons sérieux sur ce front cet été
: premièrement, au moins un défenseur
devrait partir. Il semble que ce soit Trevoh
Chalobah, mais tout est possible.

Ensuite, il faudrait passer à côté de
Riccardo Calafiori, qui est clairement notre
défenseur de premier choix qui pourrait être
disponible. Si Chalobah s'en va et que
Calafiori est retiré de la table, nous nous
attendons à ce que les braises de cet intérêt
de Murillo soient rallumées.

Liverpool « dans les dernières étapes de la conclusion d’un transfert 
de 55 millions de livres sterling » et a un cadeau de bienvenue parfait

Liverpool serait sur le point de conclure un accord à
succès de 55 millions de livres sterling pour le passion-
nant ailier japonais Takefusa Kubo. On prétend que les

représentants de la star de la Real Sociedad sont en
Angleterre pour discuter des dernières étapes d'un con-

trat.

Le nouveau patron des Reds, Arne Slot, n'a pas encore
signé de signature majeure cet été. Il est largement rap-

porté qu’un ailier figure en bonne place sur la liste des pri-
orités pour cette fenêtre de transfert.

Selon la publication japonaise Sponichi, Kubo s'apprête
à signer un contrat annuel de 12,6 millions de livres sterling,
ce qui constituerait un record pour un joueur japonais. Le
joueur de 23 ans souhaiterait rejoindre la Premier League
et a déjà commencé à apprendre l'anglais.

Kubo parlerait désormais suffisamment la langue pour
pouvoir mener des interviews en toute confiance avec les

médias britanniques. Il attendra désormais que Liverpool
finalise un contrat avec ses représentants.

La présence de son coéquipier japonais Wataru Endo à
Liverpool est considérée comme particulièrement positive
pour Kubo et lui permettra de s'installer dans la ville. Endo
était une bonne affaire en signant 12 millions de livres ster-
ling la saison dernière et a impressionné lors de sa pre-
mière année à Anfield.

Kubo devra peut-être être patient pour le football réguli-
er dans le Merseyside. C'est un ailier droit gaucher, le
même profil que l'icône de Liverpool Mohamed Salah.
Cependant, l'Égyptien a été associé à un changement cet
été et Kubo serait considéré comme le successeur naturel.

Liverpool pourrait même avoir le cadeau parfait pour
que Kubo l'accueille à Anfield. Le maillot n°14 qu'il a porté
au cours de ses trois saisons avec la Real Sociedad est
gratuit après avoir été enfilé par l'ancien capitaine Jordan
Henderson.

Manchester United ne compte pas 
garder Sofyan Amrabat

Prêté par la Fiorentina à Manchester
United cette saison, Sofyan Amrabat
ne devrait pas être conservé et pour-
rait rebondir en Italie, du côté de la

Juventus.

L’été dernier, Sofyan Amrabat a
rejoint Manchester United en

provenance de la Fiorentina, en prêt
avec option d’achat. Il comptabilsie 22
apparitions, au milieu de terrain ou en

tant qu’arrière gauche, mais depuis la
montée en puissance de Kobbie
Mainoo, l’international Marocain joue
moins. Il est donc fort probable que
Manchester United ne le garde pas
l’été prochain et le laisse retourner à la
Fiorentina. 

D’après les informations de La
Gazzetta dello Sport, il retournera à la
Fiorentina et pourrait ensuite signer à
la Juventus, qui s’intéresse à lui. De

son côté, le joueur serait nostalgique
de la Serie A et devrait donc être
accepté ce transfert, si l’offre se
présente. À voir toutefois si le discours
change d’ici la fin de saison. Il dispose
encore de plusieurs matchs, que ce
soit en Premier League ou en FA Cup,
afin d’essayer de convaincre Erik ten
Hag et les dirigeants du club
Mancunien.
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Mercato OM

L’OM proche d’un accord avec Eddie Nketiah, l’attaquant d’Arsenal
Sous l’impulsion de Roberto De Zerbi,
son nouvel entraîneur, l’Olympique de
Marseille veut recruter Eddie Nketiah.
Selon L’Équipe, un accord est même en

passe d’être trouvé entre l’OM 
et l’attaquant anglais d’Arsenal.

Le premier effet De Zerbi. Depuis l’ar-
rivée de l’entraîneur italien à

l’Olympique de Marseille, le club phocéen
est très actif sur le marché des transferts.
Le milieu danois Pierre-Emile Højbjerg (28
ans) a déjà signé, tout comme l’attaquant
anglais Mason Greenwood (22 ans), qui
pourrait être rejoint par un compatriote.
Selon L’Équipe, l’OM s’active pour recruter
l’attaquant d’Arsenal Eddie Nketiah (25
ans).
Prêt avec option d’achat, la tendance
Le joueur, sous contrat jusqu’en 2027,

serait même quasiment tombé d’accord
avec les dirigeants marseillais, qui doivent
encore trouver un terrain d’entente avec
Arsenal. La tendance, toujours selon
L’Équipe, serait à un prêt avec option
d’achat obligatoire dans un an pour décaler
les paiements.

La venue de Nketiah est une piste parmi
d’autres, l’OM travaillant aussi à un retour
au club du Chilien Alexis Sanchez, libre

après la fin de son contrat à l’Inter, ou à la
venue de Hwang Hee-Chan, attaquant sud-
coréen de Wolverhampton. Le successeur
de Pierre-Emerick Aubameyang, parti à Al-
Qadsiah, n’est donc pas encore connu.

Passé professionnel à Arsenal, qu’il
avait rejoint à 16 ans en provenance de
Chelsea, Eddie Nketiah reste sur une sai-
son de Premier League à 27 matches et 6
buts, son meilleur total en sept saisons pour

les Gunners, entrecoupées d’un prêt à
Leeds en deuxième division anglaise lors
de la saison 2019-2020. Le joueur compte
une sélection en équipe d’Angleterre, le 13
octobre 2023 contre l’Australie (1-0).

Man City « prêt à offrir deux joueurs à Newcastle » 
dans le cadre du transfert à succès de Bruno Guimaraes

Manchester City envisagerait d'utiliser Rico Lewis ou
Oscar Bobb comme levier dans sa poursuite de la star

de Newcastle, Bruno Guimaraes.

Les champions en titre pourraient proposer un prêt à l'un
de ces jeunes talents aux Magpies la saison prochaine,

si cela les aide à obtenir la signature de Guimaraes.
Newcastle a fixé un prix élevé de 100 millions de livres

sterling pour son milieu de terrain brésilien, qui est égale-
ment sur le radar d'Arsenal, mais City n'est pas disposé à
respecter cette évaluation.

Ils pensent que Guimaraes, 26 ans, vaut plus de 80 mil-
lions de livres sterling, ce qui a actuellement suspendu
toute tentative visant à amener le Sud-Américain à l’Etihad.

Cependant, l'intérêt de Newcastle pour Lewis et Bobb
pourrait être la clé pour sortir de cette impasse, selon le
Sunday Star.

City a clairement indiqué qu'aucun des deux joueurs
n'était à vendre cet été, considérant Lewis, 19 ans, et Bobb,
21 ans, comme cruciaux pour les plans à long terme du
club.

À court terme, cependant, Pep Guardiola pourrait être
prêt à se séparer de l'un d'entre eux dans sa quête pour
renforcer son milieu de terrain avant la tentative de la sai-
son prochaine de remporter un cinquième titre consécutif
sans précédent.

Lewis a fait sensation dans la première équipe de City

lors de la saison triple gagnante 2022-23, commençant 10
matches de Premier League.

Mais l’international anglais polyvalent, capable de jouer
au poste d’arrière latéral ou dans un rôle de milieu inversé,
n’a débuté que huit matches la saison dernière.

L'ailier norvégien Bobb, en revanche, a connu moins
d'action, étant principalement utilisé comme remplaçant
après avoir été promu de l'équipe des moins de 23 ans à
l'équipe senior.

Mercato
Arsenal s’offre Tommy Setford

Arsenal poursuit son renforcement en recru-
tant un nouveau gardien de but. Les Gunners
ont officialisé l’arrivée du jeune talent Tommy

Setford en provenance 
de l’Ajax Amsterdam.

Tommy Setford, un gardien de but formé aux
Pays-Bas et international U20 anglais,

rejoint les rangs d’Arsenal. Né à Haarlem,
Setford a passé ses dernières années au sein
de l’Ajax Amsterdam. Alors qu’il entrait dans la
dernière année de son contrat avec le club néer-
landais, il a choisi de poursuivre sa progression

en Angleterre.
«L’Ajax a conclu un accord avec Tommy

Setford et Arsenal concernant le transfert immé-
diat du gardien de but à Londres. Le contrat de
Setford avec l’Ajax devrait courir jusqu’au 30
juin 2025», a précisé le club néerlandais via un
communiqué officiel, dimanche.

Ce transfert marque une étape importante
dans la carrière de Setford, qui apportera sa
jeunesse et son talent à l’effectif d’Arsenal. Avec
cette signature, les Gunners montrent une fois
de plus leur volonté de miser sur de jeunes tal-
ents prometteurs pour assurer leur avenir.


